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Exigences particulières et 
avertissements spécifiques pour les 
jouets non destinés aux enfants de 
moins de 36 mois  
  
Les jouets qui peuvent être dangereux pour 
les enfants de moins de 36 mois doivent 
porter un avertissement, par exemple 
«  Attention ! Ne convient pas aux enfants 
de moins de 36 mois (3 ans) » ou le 
symbole graphique d’avertissement sur 
l’âge (tête d’enfant et mention 0‐3 dans un 
cercle rouge barré), complété dans les 
deux cas par le signalement du danger 
particulier encouru.  
 
Dans les exemples ci-dessous, les mots 
entre parenthèses peuvent être ajoutés 
mais ne sont pas obligatoires :  
► « petits éléments (étouffement) » ; 
► « corde longue – étranglement 

(danger) » ; 
► « petites balles – étouffement 

(danger)  ». 
 
Ces avertissements préviennent les 
consommateurs que certains jouets ne 
conviennent pas aux jeunes enfants parce 
qu’ils présentent  des risques pour cette 
classe d’âge.  
Cet avertissement ne s’applique pas aux 
jouets qui, en raison, de leurs fonctions, de 
leurs dimensions ou de leurs 
caractéristiques ne sont manifestement pas 
destinés aux enfants de moins de 36 mois.  
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Important  
 
Attention aux vieux jouets qui 
pourraient ne pas être conformes aux 
exigences actuelles de sécurité. 
Prenez garde aux piles utilisées dans 
les jouets électriques. Bien que d’un 
usage courant, elles peuvent être la 
cause d'accidents, lorsqu'elles sont 
trop vieilles, lorsqu'elles ont reçu un 
choc ou lorsqu'elles ne sont pas 
changées toutes en même temps. De 
nombreux magasins sont désormais 
équipés de conteneurs destinés à 
récupérer les piles usagées.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021865465&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000021923175/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000021923175/
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publications/Vie-pratique/Fiches-pratiques/Jeux-construction
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publications/Vie-pratique/Fiches-pratiques/Jeux-construction
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publication/Vie-pratique/Fiches-pratiques/jouets-chimiques
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publication/Vie-pratique/Fiches-pratiques/jouets-electriques
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publications/Vie-pratique/Fiches-pratiques/peluches-securite
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publication/Vie-pratique/Fiches-pratiques/poupees
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publications/Vie-pratique/Fiches-pratiques/porteurs-tricycles-patins-a-roulettes-trottinettes-voitures-chariots-a-trainer-ballons
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgccrf/presse/communique/2018/cp_slime_francais_062018.pdf
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/bilan-2018-des-controles-sur-la-securite-des-jouets
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/bilan-2019-des-controles-sur-la-securite-des-jouets
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Consommation/Puericulture-et-jouets
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Consommation/Puericulture-et-jouets
https://www.youtube.com/watch?v=OWtVqQAPY0c
https://www.entreprises.gouv.fr/fr/libre-circulation-des-produits/cadre-du-marche-unique/jouets
https://www.entreprises.gouv.fr/fr/entrepreneuriat/secteur-economique-du-jouet
https://www.entreprises.gouv.fr/fr/entrepreneuriat/secteur-economique-du-jouet
https://www.entreprises.gouv.fr/fr/libre-circulation-des-produits/securite-des-produits/la-reglementation-applicable-aux-jouets
https://ec.europa.eu/growth/sectors/toys/
https://ec.europa.eu/growth/sectors/toys/
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgccrf/documentation/publications/depliants/Depliant_Jouets.pdf?v=1688107077
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